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252. AT/'e! du 26 octobre 1897, dans la ca'llse 
Comptoir Lyon-Alernand. 

1. - Le Comptoir Lyon-Alemand, societe anonyme, domi
eilie a Paris, cr\~ancier de Renri Campiche, domicilie au Caire, 
pour ::>325 fr. 80 c., a fait proceder au sequestre, puis a Ia 
saisie, du mobilier se trouvant dans un appartement Ioue par 
Campiche a Geneve, 8, Boulevard de Piainpalais. Les meubles 
saisis fnrent estimes a 509 fr. 

Le 5 aout '1897, Ie Comptoir Lyon-Alemand requit la vente 
des objets saisis. 

Par lettre du '18 aout 1897, l'officier des poursuites informa 
le creancier saisissant que Ia vente ne pourrait avoir lieu, 
« le proprietaire s'opposant, en vertu de son droit de reten
» tion, a l'enlevement des meubles saisis (Code des obliga
» tions, art. 294, 295 et 297). » 

II. - Le Comptoir Lyon-Alemand recourut contre ce pro
nonce de I'office aupres de I'Autorite cantonale de surveil
lance et conclut a ce que cette Autorite fixat un delai a l'ex
piration duquel il pourrait etre procede a Ia vente requise. 

III. - Par decision du 8 septembre '1897, l'Autorite de 
surveillance declara le recours mal fonde en l'etat. 

Elle appuya ce prononce sur les considerants suivants: 
n resulte des renseignements fournis par I'office qu'actuel

lement le propri<~taire de Ia mais on ou se trouvent les meu
bles saisis est au benefice d'une prise d'inventaire, en date 
du 7 septembre 1897, pour 455 fr. de loyer au 20 septembre 
'1897 et pour '1300 fr. de loyer d'un an, au 7 septembre '1898. 
Lorsque le montant des Ioyers dUR depasse Ia valeur estima
tive des meubles saisis, le propriMaire qui est au benefice 
d'llne prise d'inventaire ne saurait etre contraint de realiser 
son gage dans d'autres delais que ceux fixes par Ia loi fede
rale sur Ia poursuite (art. 283 et 153) et aussi longtemps que 
ces delais ne sont pas expin3s, il est en droit d'opposer a 
tous les autres creaneiers son droit de retention. n peut done 
s'opposer a l'enlevement des objets saisis et a leur vente. 
Dans l'espece, l'office,. apres avoir dresse inventaire des 
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?bjets .s~umis au droit de retention du proprietaire, doit avoir 
11l1partl a ce dernier, conformement a l'art. 283 LP., un delai 
pour requerir la poursuite en realisation des gages. Aussi 
longtemp~ qu~ ce ~el~i ~:est pas expire, l'office ne pourra pas 
donner smte a la reqmsItIon de vente du Comptoir Lyon-Ale
mand. TI en serait autl'ement seulement dans le cas OU Ie bail
leul' laisserait ecouler les delais sans requerir la poursuite en 
realisation de gage ou sans lui donner la suite qu'elle com
p.orte. L~ recours doit donc etre ecarte, en l'etat, et Ia deci
Slon de 1 office de ne pas proceder a la vente, decision qui en 
date du 5 aout n'etait pas justifiee, doit desormais etre main
tenue a la suite des diligences faites par le bailleur. 

IV. - Le Comptoir Lyon-Alemand a demande au Tribunal 
federal: 

10 de reformer la decision de l' Autorite cantonale de sur
veillance; 

20 de dire que c'est a tort que l'office n'a pas donne suite 
immediate a la requisition de vente dn 5 aout· 

30 d'ordonner a l'office de proceder a la ~ente dans un 
delai a fixer. 

n s'agit de savoir, dit Ie recourant, jusqu'a quel point un 
l)roprietaire peut empecher, en invoquant son droit de reten
tion, les poursuites des creanciers ordinaires de son locatail'e. 

L' Autorite cantonale declare que le b aout 1897 date de 
Ia requisition de vente, la decision de l'offiee de ne' pas pro
ceder a la vente n' etait pas justifiee. L' Antorite de surveil
lance ne pouvait des lors pas maintenir le prononce de 
l'office en se fondant sur le motif que, un mois et denx jours 
apres la requisition de vente, le baillenr ayait fait proceder a 
une prise d'inventaire. 

Slatuant sur' ces faits et considtrant en droit : 
1. - Selon l'art. '106 LP., l'office doit, lorsqu'un tiers re

~endique un droit de gage sur des biens saisis, en faire men
tlOn au proces-verbal de saisie et, si Ia notifieation de la saisie 
a deja eu lieu, en informer les parties. En meme temps 
l'office assigne, aux termes du meme article, au creancier e~ 
an debiteur un delai de dix jours pour se prononcer sur la 
revendication. 
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Si 1e creancier et le debiteur gardent 1e silence, Hs sont 
l'epntes admettre la revendication (art. 106, al. 3, LP.). Si 1e 
creancier on le debitenr contestent la revendication, l'office 
invite le tiers a faire valoir son droit en justice dans les dix 
jours (art. 107, a1. 1er, LP.). 

TI est sous·entendu, d'autre part, que, dans le sens de la 
loi federale sur la poursuite, l'expression gage comprend le 
droit de retention (art. 37, al. 2, LP.). 

2. - Dans l'espece, le proprietaire de la mais on ou 
se trouvent 1es meubles saisis a revendique un droit de 
retention sur ces meubles. Cette revendication a eu lieu 
apres la notification de la saisie. A tenenr des dispositions 
qui precMent, l'office etait donc tenu d'informer les parties, 
soit 1e debiteur et le creancier, de cette revendication et de 
leur assigner un delai de dix jours ponr la reconnaitre ou la 
contester. 

Or il ne resulte nullement du dossier que l'office ait pro
cede de cette fa<;on. 11 apparait au contraire que 1e prepose 
s'est borne a faire savoir au creancier que, vu la revendica
tion d'un droit de retention par le proprietaire de l'immeuble, 
la vente des menbles saisis ne pouvait avoir lieu. La marche 
snivie par l'office est evidemment contraire a 1a volonte du 
legislateur. Le fait que 1e creancier saisissant ne semble pas 
contester le droit de retention du proprietaire ne saurait 
couvrir Ia lacune de la procedure. 11 y a bien plutöt inter~t a 
ce que, le proprietaire ayant indique d'nne maniere precise 
le montant des loyers de l'annee ecouIee et de l'annee cou
rante (art. 294, al. 1 er, CO.) ponr Iesquels il fait valoir un droit 
de retention, le debiteur, aussi bien que le creancier, soient 
mis en etat de se pronoucer clairement sur cette revendication. 

Par ces motifs, 
La Chambre des poursuites et des faHlites 

pro non ce : 
Le recours est declare fonde en ce sens que l'office des 

poursuites de GeuEwe est invite a proceder conformement a 
l' art. 106 de la loi federale sur la poursuite. 
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253. ~ntfc9etb \,lom .2. 9(o\lemoer 1897 ' 
in eQc9cn ~e({er. 

1907 

L ~mi( ~eUer \lon 'IlZutten3 ~at fetnewit eine UnfQUentlc9ü~ 
bigung \)on 5400 ~r. ße30gen. inQc9bem er fic9 am 5. Dftolier 
"er~eiratet l)Qtte, er~ob er ben !Betrag her (§;ntfc9iibigung, ben er 
in ö\tlei !Banten augelegt 9 Qtte, um in ?}J/:öl)ftn eiltcn !!Baren< 
l)QnbeX 3u eröffnen. ~{m 12. \JJ(:iirö 1897 unl)m bnß !Betreioungß~ 

\lmt l)J(:öl)lin lief ~eUer für eine ~orberung beß @uftQ\,l ERitter in 
~ieftQl \)on 780 ~r. eine ~fCm'(lung \)Ot, unb 3\tlnr lic30g er in 
biefe baß gefamte !!Barenlager beß CSc9u1bnetß im ec9Q~ungß< 
\1)erte \,lon 5581 ~r. 95 ~tß. ein. ,\)eUer erHärte tn erftet mnie, 
bie !!Baren feien \lerrauft, unb mac9te in 3\tleiter mnie geltenb, 
biefelben feien nac9 1&1'1. 92, Biffer 10 beß !Betretbungßgeie~eß 
un~fiinbliQr. SDer erftere CStanlYpunft \tlurbe agoalb faUen geTaffen. 
m5aß bagegen bie bel)au~tete Un~fiinbliarfeit gemätj ~ht. 92, 
Biffer 10 beß !Betreiliung;3gefet.?eß oetrifft, jo \UQr biefellie \)om 
0.Hauoiger be]tritten \tlorben unb eß erl)oo nun ber CSc9u1bner, 
nQc9bem il)m ~iel)on am 24. S))1iira, unter m.nfe~ung einer 10tiigi< 
gen ~rift 3ur m.nl)eoung geric9tHd)er .\trage gemäf; m.rt. 107 beß 
!Berreiliungßgefet.?eß, .\tenntniß gegelien \tlorben \tlQt, mlt <5c9riftfai} 
\lom 2. m.~rn 1897 gegen baß !Betreiliungßamt '.ll(ö~lin !Be: 
fc9\uerbe mit bem m.ntrag, eß fet bie fragHcge merfügung aufau~ 
l)eoen. SDie ~efc9\tlerbe lieru1)te im ll.lcfenHid)en banmf, baf; ber 
@Iäubiger innert 10 :tagen ltac9 BufteUung ber ~fänbungß: 
urfunbe auf beUt lBelc9\tlerbell.'ege gegen ben barauf angemerften 
ltn~fänbliartettßani~rud) l)litte auftreten foUen; burc9 eine lifotje 
!Beftrettllng oeiUt lBetreibllng$amt gemiij3 m.rt. 106 be$ !Bctreioungß~ 
gefe~e$ f;aoe er ieine vlec9te nier)t \tlal)ren fönnen. SDa$ !Betreh 
fmng$aUtt mad)fe in feiner memel)mlaifung geltenb, eß l)aoc bet 
ber ~fänbung feine~ll.legi3 bie !!Baren ali3 un'Pfiinboar erfIärt, 
fonbern lebigHc9 oie biei36eöügHcf)cn l)(ec9te be$ <5c9urbner~ ge< 
\1)a1)rt; \tl eiter fUc9te C$ bar3utl)un, baj3 bie ~rfebigung biefer 
~rage ni cf) t auf bem !!Bege ber !Belc9\ucrbefül)rung, fonbern auf 
bemjcnigen ber m.rL 106 ff. gefuc9t ll.lerben müffe. SDie untere 
fantonale Il{u ffic9t$oe1)örbe ll.lie$ bie !Beicf)merbe furöcrf;anb ao, 


